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La Loi et la jurisprudence reconnaissent au maire pris en sa qualité de directeur de la publication et garant de son contenu, le pouvoir
de refuser de publier des propos tenus pour injurieux, diffamatoires ou encore contraires aux dispositions de l’art 52.1 du code élec-
toral. En la circonstance, ce droit ne sera pas exercé, laissant à chacune et chacun la liberté d’apprécier, voire de réprouver l’expression
de critiques personnelles inutilement outrancières.

L’article L.2121-27-1. du code général des collectivités territoriales énonce que «dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous
quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies par le règlement intérieur”.

OPPOSITION

Groupe 
“AVANÇONS ENSEMBLE EN CONFIANCE”

Chers Testerins, Chères Testerines,
Premier mot de notre équipe devenue minoritaire mais toujours constructive
et forte de propositions au service de tous les Testerins.
Au service de ceux qui, en confiance, devant les réalisations majeures accom-
plies, ont voté pour la liste de Jean-Jacques Eroles.
Au service de ceux à l’esprit frondeur qui ont choisi la majorité actuelle.
Mais surtout de cette énorme vague d’abstentionnistes qui, trouvant que tout
se passait bien sans leur avis ont oublié d’exercer leur droit de vote.

Pour la première fois dans l’histoire de notre ville,
un maire est élu avec le soutien de moins de 20% des électeurs

Notre équipe avait fait résolument le choix de la revitalisation de la centralité
urbaine pour lutter contre un étalement dévastateur mais populaire, tout en
protégeant l’écrin exceptionnel qui nous environne afin de le transmettre aux
générations futures et en réussissant à restaurer au sein des intercommunalités
et des pouvoirs publics, l’image et l’importance de notre Ville au cœur des
enjeux du Bassin.

La Teste de Buch est désormais moderne et dynamique, avec un bassin d’em-
plois, de commerces, d’artisanat et de lieux de vie, avec un Pôle Santé attrac-
tifs pour tout le territoire.

La Teste de Buch est aujourd’hui
le premier bassin d’emploi après Bordeaux

Les aménageurs institutionnels juraient en 2000 «La Teste n’est pas assez dy-
namique pour l’accession à la propriété, seules les résidences secondaires y
sont envisageables» !

Or depuis 10 ans, l’attractivité du cœur de ville n’a cessé de se développer en
même temps qu’en périphérie, accessible de tout le territoire, notre zone éco-
nomique qui en diversifiant son offre a pris une ampleur considérable.

Et toujours au centre d’une nature et de rivages intouchés !

Avançons ensemble pour la transition écologique

Nous avons le devoir, à notre échelle communale, de rassembler toutes
les énergies autour des enjeux de la transition écologique, de tous enga-
ger la lutte contre le réchauffement climatique, lutte permanente pour les
économies d’énergie, pour une ville propre, décarbonée, saine et sûre,
tout en maintenant sa dynamique par des investissements soutenus, struc-
turants et durables, au service de l’emploi, de la solidarité, du handicap,
du social, des déplacements, du sport, de l’enseignement, de la culture,
de la protection de la nature.

Croisons les doigts pour que ce modèle actif du «vivre ensemble» perdure
et que l’image bouillonnante de notre ville enfin réveillée, reste exem-
plaire, malgré les lourds nuages qui pèsent sur nos santés, nos finances
publiques et notre économie.

Vous pouvez avoir confiance en notre vigilance et notre positivité.

Le groupe 
«Avançons ensemble en confiance»
Elisabeth Monteil-Macard, Marc Muret, Marielle Philip, Thierry Maisonnave,
Christine Delmas, Dominique Ducasse

Groupe 
“ENGAGEMENT ÉCOLOGIQUE
ET SOCIAL”

Chers concitoyens, chères conci-
toyennes,
Le Conseil Municipal est renouvelé. 
Les nominations pour les postes d'ad-
joints et pour les membres des diffé-
rentes commissions ont été également
réalisées. Elles rendent compte du
poids de la majorité (26 sièges sur 35)
face à nous. Néanmoins, Monsieur le
Maire, récemment élu, a déclaré vouloir
travailler avec nous. D’où la désignation
directe d'un des nos trois élus au co-
mité de direction de l'office de tou-
risme. 
Nous serons aussi présents dans les
commissions permanentes pour être vi-
gilants quant au sort des plus fragiles
et de notre nature. Nous n'avons pas
candidaté pour certaines autres ins-
tances spécifiques, les commissions de
la Halte Nautique de Cazaux et des
corps-morts en l’occurrence, car nous
estimons profitable pour La Teste de
Buch d'avoir une continuité dans ces
secteurs. 
Nous déplorons que nos trois voix mi-
noritaires n'aient pas été renforcées par
la majorité pour nous permettre d'ob-
tenir un siège au sein du conseil d'ad-
ministration du CCAS, face aux six voix
de l'autre groupe de l'opposition qui l'a
donc obtenu. Nos propositions et nos
compétences dans cette instance man-
queront assurément. 
Il nous faut nous former pour réussir ce
début de mandat. Tout comme le nou-
veau Maire, capable de reconnaître son
besoin de temps pour apprivoiser ce
poste de premier magistrat d'une ville
au territoire riche et complexe. 
L'été se poursuit, nous serons là pour
dresser un bilan de ces semaines où la
démographie croissante met en relief
certaines faiblesses sur différents do-
maines, celui du transport notamment.  

Le groupe 
«Engagement écologique et social» 
Alexandra Pamiès, Alain Chauteau 
et Valentin Deiss


